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ENSEIGNES 

Les tarifs en vigueur depuis 2024 sont les suivants :

Superficie Tarifs
Jusqu’à 7 m² Gratuit
De 7.01m² à 12 m² 8.85€
De 12.01m² à 50 m² 35.40€
Supérieur à 50 m² 70.80€

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure – Tarifs enseignes

Vu la délibération n°2023-64-003 du conseil municipal de Boé et selon l’entrée 
en vigueur au 1er juillet 2015 du RLPI (Règlement Local de Publicité 
Intercommunal) 
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